
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/110 

OBJET : OFFICE DE TOURISME : DEMANDE DE 
RENOUVELLEMENT DU CLASSEMENT 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 11 mai de l'année deux mille vingt-
trois à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 

Séance en présentiel exclusivement 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 32 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 5 mai 2023 

Date d'affichage de la convocation au siège : 5 mai 2023 

Secrétaire de séance : Bruno CLÉMENT 

La séance est ouverte. Les procès-verbaux des 23 mars, 4 et 12 avril sont adoptés à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 
(Président) P  TALABOT Martine 

(Maire) P  

BARRÈRE Philippe 
(Maire) E Mme LAGARDE CLAIR Jean-Georges 

(Maire) P  

GAZEAU Francis 
(Maire) P  PEREZ Gracia 

(Maire) P  

DUFRANC Michel 
(Maire) P  BARBAN Laurent 

(Maire) P  

CLAVERIE Dominique 
(Maire) P  TAMARELLE Christian 

(Maire) P  

BOURGADE Laurence 
(Maire) P  BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) P  

CLÉMENT Bruno 
(Maire) P  BONNETOT Aurore P  

DUMESNIL Mickaël E Mme TALABOT GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie P  LABASTHE Anne-Marie P  

CAUSSÉ Anne-Marie E M. CLAIR MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  PERPIGNAA GOULARD Véronique P  

BOURROUSSE Michèle P  PRÉVOTEAU Marie-Louise E Mme PERPIGNAA 
GOULARD 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane P  LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude P  SIDAOUI Alain P  

SAUNIER Catherine E Mme BOURROUSSE CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia E M. CHEVALIER 

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc P  

BOURRIER Sylviane P  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

LAFFARGUE Alexandre P  BORDELAIS Jean-François P  

MARTINEZ Corinne E M. FATH FAURE Christian E M. LEMIRE 

SOUBELET Véronique E M. DUFRANC GIRAUDEAU Isabelle E M. CLÉMENT 

AULANIER Benoist P     

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/110 

OBJET : OFFICE DE TOURISME : DEMANDE DE 
RENOUVELLEMENT DU CLASSEMENT 

 

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme, 

Vu les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants du code du tourisme, 

Vu l’avis favorable du Comité de direction de l’office de tourisme, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Les offices de tourisme peuvent être classés par catégories – I ou II - suivant le niveau des aménagements 

et services garantis au public en fonction de critères fixés par un tableau de classement élaboré par la 
Direction Générale des Entreprises et homologué par arrêté du ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères et du ministre de l’Économie et des finances.  

Ces 13 critères sont déclinés en neuf chapitres : 

✓ L'office de tourisme est accessible et accueillant 

✓ Les périodes et horaires d'ouverture sont cohérents avec la fréquentation touristique de la 

zone géographique d'intervention 

✓ L'information est accessible à la clientèle étrangère 

✓ L'information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et mise à jour 

✓ Les supports d'informations touristiques sont adaptés, complets et actualisés 

✓ L'office de tourisme est à l'écoute du client et engagé dans une démarche promouvant la 

qualité et le progrès 

✓ L'office de tourisme dispose des moyens humains pour assurer sa mission 

✓ L'office de tourisme assure un recueil statistique 

✓ L'office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique locale  

L’office de tourisme de Montesquieu est classé en catégorie II depuis le 30 août 2018, ce classement est 
prononcé pour cinq ans. 

Il revient au conseil communautaire, sur proposition de l’office de tourisme, de formuler la demande de 
renouvellement de classement auprès du représentant de l’Etat dans le département. 

L’office de tourisme déposera un dossier de renouvellement de classement en catégorie II auprès de la 
Préfecture de la Gironde. 

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Décide de solliciter auprès de Monsieur le Préfet de la Gironde le renouvellement du classement 

de l’Office de Tourisme de Montesquieu en catégorie II. 

 

Fait à Martillac, le 11 mai 2023 

 

 

 

Bruno CLÉMENT 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#signature1# #signature2# 

 

 

Signé électroniquement par : Bruno Clement
Date de signature : 17/05/2023
Qualité : Parapheur CC Montesquieu - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Bernard Fath
Date de signature : 22/05/2023
Qualité : Parapheur President Montesquieu
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